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ARTICLE 2

À l’alinéa 1, après le mot :

« entreprises »,

insérer les mots :

« notamment de réduction des délais administratifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que l’action du gouvernement pour simplifier les démarches des 
entreprises, comportera également des dispositions sur les délais administratifs. Réduire ces délais 
permettra de lever un frein à l’innovation, à la croissance et à la compétitivité de nos entreprises.


